
STATUTS
Club Chauraysien d’Aïkido

I OBJET ET COMPOSITION DE LASSOCIATION

Article 1 Objet, durée, siège

L’association dite “Club Chauraysien d’Aïkido” a été déclarée, conformément à la loi du lerjuillet 1901, à la
préfecture des DeuxSèvres, sous le numéro 4236, le 08 Mars 1984. Elle a pour objet de:

11 développer la pratique et l’enseignement de Vaïkido.
1.2 donner à chacun de ses membres sans discrimination la possibiÏité de pratiquer, de rechercher un
perfectionnement technique et un développement mental et moral dans le souci de contribuer au
développement persoflnel de chacun;
13 Et, plus généralement le Club Chauraysien d’Ailcido a pour objet de réaliser toute activité de nature
à promouvoir l’Aïkido et â ceuvrer â son développement.

Sa durée est illimitée.

Elle a son siège à la salle omnisports 79180 CHAURAY. Toute modification du siège pourra être effectuée
sur décision du Conseil d’administration.

Article 2 Composition de l’association

L’association se compose de membres.

Pour étrç membre, il faut avoir payé ta cotisation annuelle. Les taux des cotisations sont fixts par
l’Assemblée générale.

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le Conseil dadmînistration aux personnes physiques ou
morales qui rendent ou ont rendu des services signalés â l’association. Ce titre confère aux personnes qui Pont
obtenu le droit de faite partie de l’association sans être tenues de payer la cotisation annuelle. Ce titre ne
confère pas de droit de vote.

Article 3 Perte de la qualité de membre

La qualité de membre se perd par:
- le décès,
- la démission,
- l’arrivée du terme de la licence,
- la radiation prononcée par le Conseil d’administration pour non paiement de la cotisation ou pour

motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le Bureau pour fournir
des explications. Le recours â l’Assemblée générale est possible.



il - AFFILIATION

Article 4

L’association
est actuellement affiliée à la fédération française d’AïkIdo et de Budo (FFAB). EUe s!engage:

a ass.irer la hberte dopinion et le respect des droits de la defense
a s rnterdre toute dscrim;nation illegale

- à veiller â Pobservation des règles déontologiques du sport définies par le Comité National
Olympique et Sportif français

- a respecter les regles deneadrement dhygiene et de secunte applicables aux disciphnes pratiquees
par ses membres

- â se conformer entïêrernent aux statuts et règlements des fd&ations dont elle re’ève.
a se soumettre aux sanctions disciphuaires qui lui seraient infligees par appltcation desdits statuts et
règlements.

L’association dispose de la faculté de s’affilier à toute autre Fédération sur décision du Conseil
d Administi ation ratfiee par I’assemblee generale ordinaire la plus proche et faisant suite a cette dec;sion du
Conseil.

III - ADMiNiSTRATION ET FONC1IONNEMENT

Article 5 : Composition et rôle de Passembléc générale

liAsseitiblée générale de Passociation comprend tous les membres ajour de leur cotisations et âgés de 16 ans
au moins au jour de Passernblée.

Est electeur tout membre âge de I 6 ans au jour de Ielection ayant adhere n I association depuis plus de 6
mois et â jour de ses cotisations. Le vote par procuration est autorisé. Seuls, les membres électeurs peuvent
être porteur de procurations (3 au maximum). Le vote par correspondance n’est pas admis.

L’Assemblée générale se réunit une fois par an suc convocation du Président et, en outre, chaque fois qu’elle
est eonvoquee par le Conseil cPadmmistration ou sur la demande du quart au moins de ses membres
Son ordre du jour est regte par le Conseil dadmimstration ou son Bureau
Elle délibère sur les rapports relatifs à la gestion du Conseil d’administration et à la situation morale et
financière de l’association.
Elle approuve les comptes de I exercice clos vote le budget de l’exercice suivant et delibere sur les questions
inscrites à l’ordre du jour.
Elle pourvoit au renouvellement des membres du Conseil d’administration dans les conditions fixées à
l’article f.
Elle se prononce, sous reserve des approbations necessa;res, sur les modifications de statuts
tt est tenu un procès-verbal des Assemblées. Les procés-verbaux sont signés par le Présidçntet te Secrétaire.

Article 6 Fonctionnement de Uassemblee gene; ale

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés à l’Assemblée. Pour
les questions autres que les elections les votes a I’Assemblee génerale ont heu au scrutin secret si la moitie
au moins des membres le demande.
Pour la validité des délibérations, la présence du quart des membres visés à l’article 5 est nécessaire. Si ce
quorum n est pas atteint, il est convoque, avec le même ordre du jour une deuxieme assemblee n 15 jours an
moins &intervalle, qui délibère quel que soit le nombre des membres présents

Article?: Conseil d’administration

Le Conseil d’administration de l’association est composé d’an moins 5 membres et au maximum 10, élus au
scrutin secret par l’Assemblee generate Le mandat du Conseil d’administration est de 4 ans (annees
Olympiques).



Est éligible au Conseil dadrninistration toute persrntne majeur et titulaire din niveau minimum de 2ème
KYU aujour de iéJeetion membre de l’association depuis plus de 3 ans et àjour de ses cotisations

Les membres sortants sont rééligibles.
Nul ne peut être élu s’il n’ôbtient la majorité absolue des suffrages valablement exprimés et des bulletins
blancs.. -

Le Conseil dtadmirnstrat;on se reunit au moins 2 fois par au et chaque fois qu’il est convoque par son
President ou sur la demande du quart de ses membres, toutes les formes de convocation sont admises y
compris la convocation verbale et sur le champ en cas d’urgence.
La presence du tiers des membres est necessaire pour la valid;te des dehberat;ons
Tout membre du Conseil qui aura, sans excuse acceptee par celui-ci, manque a trois séances consecuflves,
poua être considéré comme démissionnaire.

Article 8 : Le bureau

Le Conseil d’administration choisit pann; ses membres un Bureau compose au minimum d’un President, un
Secrétaire et un Trésorier.
Les membres du Bureau dotvent être majeurs Ils sont elus pour une duree de 4 ans
En cas de vacance, ]tAssemblee generale pourvoit au remplacement des membres du Conseil
d’administration Les pouvoirs des membres ainsi dus piennent fin a Pepoque ou expire normalement le
mandat du Conseil d’administration.

Artiek 9 : Ressources de l’association

Les ressources de l’association comprennent : les montants des cotisations, les dons, les sibventions de l’état,
des Regions, des departements. des communes, des organismes divers ou des actions organisées par
l’association.

Article 10 : Représentation de l’association

L’association est représentée enjustice et dans tout les actes de la vie civile par son Président qui a le pouvoir
d’agi-r en justice après accord des membres du Conseil d’administration. A défaut, elle sera représentée par
tout autre membre du Conseil d’administration specialement habilite a cet effet par le Conseil
d’Administration ou par le ?res;dent Il eu est de méme pour les assemblees generales des ligues et des
om;tes departementaux ou le président ne pourra être remplace que par un autre membre du Conseil
d’administration.

w - MODIFiCATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article il : Modifications des statuts (AssembIe extraordinaire)

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d’adminisfration ou du dixième des
membres dont se compose PAssemblee genefale, soumise au Bureau au moins un mois a’ant la seance
[‘Assemblee doit se composer des 23 au moins des membres vises a l’article 5 Si cette proportion n’est pas
atteinte l’Assemblee est convoquee a nouveau, mais a 15 jours au moins d’intervalle Elle peut alors
valablement del;berer quel que soit le nombre des membres présents
Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifies qu’a la majorcte des deux tiers des voix des membres
présents et éventuellement représentés à PAssembiée,

Article 12 Dissolution (Assemblée extraordinaire)

L’kssembïee genérale appelee a se prononcer sur la dissolution de l’association, et convoquee specalement a
cet eflet, doit comprendre au moins les 213 des membres vises a l’article 5



En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l’Assemblée générale désigne un ou plusieurs
commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association. Elle attribue l’actif net, conformément à la
loi, à une ou plusieurs assocïations. En aucun cas, les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer,
en dehors de la reprise éventuelle de leurs apports, une part quelconque des biens de Passociation.

V - FORMALITES ADMINISTRATIVES ET REGLEMENT INTERIEUR

Article 13 : Formalités

Le Président doit effectuer dans les trois mois à la préfecture les déclarations prévues à l’article 3 du décret
du 16 août 1901 et concernant notamment:

- les modifications apportées aux statuts,
- le changement de titre de Passociation,
- le transfert du siège social,

les changements survenus au sein du Bureau directeur.

Toutes modifications des statuts doivent être communiqués à la Ligue ainsi qu’à la direction départementale
et régionale de la Jeunesse et des Sports dans les trois mois qui suivent leur adoption en Assemblée générale.

Article 15: règlement intérieur

Le règlement intérieur est préparé par le Conseil d’administration et adopté par l’Assemblée générale.

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblée générale tenue à CHAURAY le 26 JUIN 2009.


